& L'utilisation du téléphone portable au
volant multiplie par 4 voire par 6 le risque
d’accident dans les cing premieres minutes !

& Le temps de réaction augmente de 30% a 70% !

Article R 412 - 6-1
Contravention de 2°™ Classe
150 € encourus...

Amende Forfaitaire de 35 €
Perte de 2 points
Pas de retrait de Permis

Merci de votre coopération.

Le service de police municipale

« CAMPAGNE DE PREVENTION »

des

RISQUES ROUTIERS




